
Vous êtes une association, une collectivité ou une jeune entreprise ?
Vous portez ou avez porté récemment un projet autour de l’économie
circulaire  ? Candidatez au Trophée Colibri !

Organisé par le syndicat de traitement des déchets de Vendée, 
Trivalis, ce Trophée vise à valoriser les initiatives locales en matière
d’optimisation des ressources et de réduction des déchets. 

Les projets déposés devront répondre à un ou plusieurs enjeux suivants, en
lien avec les ressources et/ou les déchets :  

Optimiser les ressources sur un territoire, qu’il s’agisse de déchets, de
matières ou d’équipements (ex : remplacer un flux de matières premières
« neuves » par un flux de déchets ou de co-produits) 
 Privilégier l’usage à la possession et tendre à vendre des services liés
aux produits plutôt que les produits eux-mêmes (ex : usage d’un broyeur
en autopartage). 
Effectuer son choix d’achat en prenant en compte les impacts
environnementaux à toutes les étapes du cycle de vie du produit (biens
ou services) (ex : choix de fournitures éco-conçues pour l’aménagement
de locaux).  
Avoir recours à la réparation, à la vente, au don, ou à l’achat
d’occasion dans le cadre du réemploi ou de la réutilisation (ex : s'équiper
avec du matériel provenant d’une recyclerie).  

Les projets devront également présenter un caractère reproductible et social.  

QUELS TYPES DE PROJETS SONT ATTENDUS ?

TRIVALIS LANCE LA 3ÈME ÉDITION DU TROPHÉE COLIBRI !

QUI PEUT CANDIDATER ?

- Les collectivités (communes et intercommunalités)
- Les associations 
- Les jeunes entreprises de moins de 3 ans 

Seule condition : être situé(e) en Vendée et disposer d’un numéro de SIRET.  

PLUS D’INFORMATIONS À VENIR PROCHAINEMENT.
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